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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DE L'AP-HP 
 

 

Service Concours statutaires 

 

Le Directeur Général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris ; 

 

Vu le code de la Santé Publique ; 

 

Vu le décret n° 2012-1466 du 26 décembre 2012 portant statut particulier du corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 2013 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours 

professionnels permettant l’accès au grade de cadre supérieur de santé et au grade de cadre supérieur de santé 

paramédical de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l'arrêté directorial n° 2013318-0006 du 14 novembre 2013, fixant les matières déléguées par le directeur 

général de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris ; 

 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 portant délégation de signature de la directrice des ressources humaines de 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. 

 

La directrice des ressources humaines entendue ; 

 

- ARRETE - 

 

ARTICLE 1 : Le jury du concours pour l'accès au grade de Cadre Supérieur de Santé paramédical, prévu 

par l’arrêté directorial  n°75-2023-01-06-00012 en date du 6 janvier 2023 susvisé, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT : 

 

Monsieur Loic MORVAN      Direction des Ressources Humaines 

Coordonnateur général des Soins     Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

 

agissant en qualité de représentant du Directeur Général  

 

MEMBRES : 

 

Professeur François LEMOINE     Assistance Publique-Hôpitaux de Paris  

Représentant de la CME       Sorbonne Université  

 

 

Madame Caroline PICHON      Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Coordinatrice Générale des Soins     Hôpital Tenon 

Monsieur Ludovic TRIPAULT 

Directeur adjoint, chargé de la DRH et des affaires médicales  Centre hospitalier de Saint-Denis 
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Filière infirmière 

 

Madame Sophie MARRELLEC      Assistance Publique-Hôpitaux de Paris  

Cadre supérieur de santé      GHU Beaujon  

 

Filière Médico-technique 

 

Madame Elisabeth BOUCHEZ     Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Cadre supérieur de santé      Hôpitaux Universitaires Henri MONDOR 

 

Filière Réeducation 

  

Madame Frédérique PALHOUS     GHU Paris Psychiatrie et Neurosciences  

Cadre supérieur de santé 

 

 

ARTICLE 2 : La directrice des Ressources Humaines assurera l’exécution du présent arrêté. 

 

 

   

Fait à Paris, le 9 février 2023 

 

Pour le Directeur Général, 

Pour la Directrice des Ressources 

Humaines empêchée, 

 

Le Directeur du Département Attractivité  

et Pilotage RH 

 

 

Florian TAYSSE 
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